
ENVELOPPE DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE NIVEAU LOCAL :

ÉQUIPEMENTS DE PROXIMITÉ EN ACCÈS LIBRE

Crédits régionalisés

� Types d’équipements éligibles 

- Les équipements de proximité en accès libre (à caractère non commercial) : terrains de

basket 3x3, plateaux mul�sports, plateaux de fitness, parcours de santé, skate-park, etc.

- Les  plateaux  de  fitness,  pour  être  éligibles,  devront  garan�r  la  pra�que  féminine

notamment par le choix des types de modules et leur hauteur, l’éclairage et la sécurité de

l’équipement.

� Nature des travaux éligibles

- Les travaux de construc�on d’équipements spor�fs neufs ;

- Les  rénova�ons  d’équipements  spor�fs  (changement  du  revêtement  au  sol,

remplacement et/ou ajout d’agrès) ;

- L’acquisi�on d’équipements mobiles.

� Territoires éligibles 

Les territoires carencés :

- En milieu urbain : dans les quar�ers de la poli�que de la ville (QPV) ou leurs environs

immédiats ;

- En  milieu  rural :  dans  les  zones  de  revitalisa�on  rurale  (ZRR),  dans  une  commune

appartenant  à  une  intercommunalité  couverte  par  un  contrat  de  ruralité ou  dans  un

bassin de vie comprenant au moins 50 % de popula�on en ZRR.

La carence devra être analysée et jus�fiée par les services déconcentrés de l’État.

� Taux maximal de subven.onnement : 50 % du montant subven�onnable 

� Plafond du montant subven.onnable : 200 000 €

� Seuil minimal de demande de subven.on : 10 000 € 

� Apport minimal du porteur de projet : 20 % minimum du coût total de l’opéra�on, les apports

privés pouvant être inclus dans la par�cipa�on du porteur de projet.



� Dossiers prioritaires

- Terrains de basket 3x31, plateaux mul�sports, plateaux de fitness et parcours de santé ;

- Équipements situés dans des collec�vités labellisées « Terre de Jeux 2024 »2 ;

- Projets  situés  au  sein des  100 QPV prioritaires  figurant  en  annexe 4.2  de  la  note de

service ;

- Les projets situés dans une commune dans laquelle existe une cité éduca�ve : 

h?ps://www.citeseduca�ves.fr/les-territoires-labellises/la-liste-des-cites-educa�ves

� Modalités de dépôt des dossiers de demande de subven.on par les porteurs de projet  

Seuls  peuvent  être  présentés  les  projets  n’ayant  donné  lieu  à  aucun  commencement

d’exécu�on au moment du dépôt de la demande.

Dépôt des dossiers auprès des services déconcentrés de l’État chargés des sports :

DSDEN du Cher
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Véronique DOLÉANS
02.36.78.37.44

veronique.doleans@cher.gouv.fr

DSDEN d’Eure et Loir
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Alain BOUREAUD
02.37.20.51.06

alain.boureaud@eure-et-loir.gouv.fr

DSDEN de l’Indre
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

David GALLOIS
02.54.53.27.65

david.gallois  @indre.gouv.fr  

DSDEN d’Indre et Loire
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

André BAHON   /  Nicole LIARDET
02.47.70.25.61  /  02.47.70.11.05

andre.bahon@indre-et-loire.gouv.fr
nicole.liardet@indre-et-loire.gouv.fr

DSDEN du Loir et Cher
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES)

Marilyne VERDIER
02.54.90.97.34

marilyne.verdier@loir-et-cher.gouv.fr

Déléga>on Régionale Académique à la Jeunesse, à
l’engagement et aux  Sports  (DRAJES)

Gwenaëlle CROTTÉ-BRAULT
02.38.77.49.64

gwenaelle.croCe-brault@jscs.gouv.fr

Délivrance  d’un  accusé  de  récep.on  de dossier  éligible,  conforme et  complet  par  les  services

déconcentrés instructeurs : dans les 2 mois à compter de la récep�on d’un dossier éligible, conforme

et complet. Ce document permet au porteur de projet, le cas échéant, de commencer les travaux,

mais ne vaut pas promesse de subven�on.

Date limite de dépôt des dossiers :   1er juillet 2021 

1Conformément à la conven�on entre l’Agence et la Fédéra�on Française de Basket-Ball signée le 1er août 2020.

2Conformément à la conven�on entre l’Agence et Paris 2024 signée le 26 juin 2020


